
Secteur préoccupant 
du fleuve Saint-Laurent

Section canadienne
Statut des altérations des utilisations bénéfiques 

Septembre 2010
Le fleuve Saint-Laurent draine les Grands Lacs et compte parmi les plus grands fleuves au monde. Le secteur préoccupant du fleuve Saint-Laurent s’étend sur 
une portion du fleuve d’environ 80 kilomètres, du barrage hydroélectrique Moses-Saunders (juste en amont de Cornwall, en Ontario) à l’exutoire est du lac Saint-
François au Québec. Il s’agit d’une zone de juridiction complexe, car le Canada, les États-Unis, l’Ontario, le Québec, l’État de New York et les Mohawks d’Akwesasne 
y ont des intérêts. Le bassin versant du secteur préoccupant, qui comprend les affluents du Saint-Laurent le long de cette portion, est principalement composé de 
terres agricoles et de forêts. La plus grande zone urbaine est la ville de Cornwall, en Ontario.

Le secteur riverain de Cornwall a été le théâtre d’activités industrielles pendant plus de 100 ans. Même si de nombreuses sources de contaminants ont été 
éliminées, les rejets passés continuent d’avoir des répercussions sur le milieu aquatique étant donné que les sédiments et les organismes contaminés transfèrent 
le mercure et d’autres métaux à d’autres composantes de l’environnement. Les sources locales de contaminants comprennent les rejets industriels et municipaux 
ainsi que les sources diffuses telles que les eaux pluviales urbaines et les eaux de ruissellement d’origine agricole. Les contaminants pénètrent également dans 
le secteur préoccupant par le réseau des Grands Lacs qui se situe en amont, par le biais du lac Ontario et, enfin, par l’entremise des dépôts atmosphériques. Les 
pratiques d’utilisation des terres, la navigation et les modifications importantes subies par les berges et le débit du fleuve, conséquences de la construction de la 
Voie maritime du Saint-Laurent, ont également dégradé les caractéristiques naturelles de ce secteur préoccupant.
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PARTENARIAT EN MATIÈRE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Le fleuve Saint-Laurent a été désigné comme secteur préoccupant en 1987, en vertu de l’Accord Canada−États-Unis relatif à la qualité de l’eau dans les Grands 
Lacs. Les secteurs préoccupants sont des sites situés dans le réseau des Grands Lacs où la qualité de l’environnement est fortement dégradée et où les utilisations 
bénéfiques sont altérées. À l’heure actuelle, il existe 9 zones désignées de ce type du côté canadien des Grands Lacs, 25 aux États-Unis et 5 (y compris le 
fleuve Saint-Laurent) sont partagées par les deux pays. Dans chaque secteur préoccupant, le gouvernement, la collectivité et des partenaires de l’industrie 
entreprennent des efforts coordonnés visant à restaurer la qualité environnementale et les utilisations bénéfiques par l’entremise de plans d’assainissement.

Partenaires du plan d’assainissement
La responsabilité du secteur préoccupant du fleuve Saint-Laurent est une responsabilité que partagent le Canada et les États-Unis. Les plans 
d’assainissement ont été élaborés et mis en œuvre de façon indépendante en Ontario et dans l’État de New York, en partenariat avec les collectivités 
locales respectives.

Environnement Canada et le ministère de l’Environnement de l’Ontario coordonnent la création et la mise en œuvre des plans d’assainissement visant 
à protéger et à restaurer ces secteurs préoccupants du Canada. Depuis 1998, le Conseil de restauration du Saint-Laurent joue le rôle de groupe de mise 
en œuvre pour le plan d’assainissement du fleuve Saint Laurent. Les partenaires participant à cet effort de coopération comprennent : le canton de 
North Glengarry, le canton de South Glengarry, la Chambre de commerce de Cornwall, le club Rotary de Cornwall, le Cornwall and District Environment 
Committee, Cornwall Chemicals Ltd., Domtar Inc., la Eastern Ontario Health Unit, Environnement Canada, la Glengarry Federation of Agriculture, ICI 
Canada, l’Institut des sciences environnementales du fleuve Saint-Laurent, le ministère de l’Environnement de l’Ontario, le ministère des Richesses 
naturelles de l’Ontario, les Mohawks d’Akwesasne, l’Office de protection de la nature de la région de Raisin, Ontario Power Generation, Pêches et 
Océans Canada, le Resources Stewardship Council Stormont, Dundas et Glengarry et la Ville de Cornwall. L’industrie locale et les propriétaires fonciers 
privés ont également été largement impliqués tout au long du processus du plan d’assainissement. 

Processus du plan d’assainissement
L’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs exige que des plans d’assainissement soient élaborés et mis en œuvre en trois étapes :

Étape 1 : Détermination des défis environnementaux

Au cours de la première étape, les gouvernements du Canada et de l’Ontario, en collaboration avec les intervenants communautaires, ont entrepris 
un vaste programme de recherche et de surveillance visant à évaluer la qualité environnementale et à relever les causes des dégradations observées 
dans le secteur préoccupant. Le rapport sur la première étape du plan d’assainissement, résumant les résultats de ces efforts, a été rédigé en 
1992. Ce rapport comptait 10 défis environnementaux devant être relevés et connus sous le nom d’altérations des utilisations bénéfiques dans le 
processus du plan d’assainissement. Leur situation actuelle est décrite ci-dessous, dans la section intitulée État d’avancement concernant les défis 
environnementaux.

Étape 2 : Planification et mise en œuvre des mesures correctives

Au cours de la deuxième étape, les gouvernements du Canada et de l’Ontario, en collaboration avec les intervenants communautaires, ont entrepris 
un examen détaillé des mesures correctives potentielles en vue de restaurer, de protéger et de surveiller la qualité de l’environnement dans le secteur 
préoccupant. Le rapport sur la deuxième étape du plan d’assainissement, qui a permis de déterminer 64 mesures correctives recommandées, a été 
rédigé en 1997. Une mise à jour de ce rapport relevant les mesures devant encore être mises en œuvre a été rédigée en 2008.

Étape 3 : Mesures de surveillance et radiation de la liste des secteurs préoccupants

Toutes les mesures prioritaires en vue de la radiation de la liste des secteurs préoccupants ont été mises en œuvre. Le rapport sur la troisième 
étape du plan d’assainissement, concernant les résultats des efforts de surveillance, est en cours de préparation afin de déterminer si les mesures 
correctives ont permis de résoudre les défis environnementaux. Cependant, au mois de septembre 2010, aucune décision relative à la radiation de la 
section canadienne du secteur préoccupant du fleuve Saint-Laurent de la liste des secteurs préoccupants n’a encore été prise. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT CONCERNANT LES DÉFIS ENVIRONNEMENTAUX
Le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et leurs partenaires ont réalisé des progrès importants en vue de résoudre les défis environnementaux 
dans ce secteur préoccupant, notamment dans les domaines de la protection et de la restauration de l’habitat du poisson et de la faune, de la réduction des eaux 
de ruissellement provenant de sources rurales non ponctuelles et de la réduction des rejets provenant de sources municipales et industrielles. On compte parmi 
ces réalisations, le plan de lutte contre la pollution de Cornwall, la mise hors service de sites industriels le long du fleuve, l’élaboration de plans de gestion des 
pêches pour le fleuve, ses affluents et le lac Saint-François, la mise en œuvre de nombreux projets de restauration des zones humides ou des régions riveraines, 
ou encore d’amélioration de l’habitat, et l’élaboration ainsi que la mise en œuvre de la stratégie de gestion des sédiments de Cornwall.

Toutes les mesures prioritaires en vue de la radiation de la liste des secteurs préoccupants ont été mises en œuvre. En juin, juillet et septembre 2010, les membres 
du Conseil de restauration du Saint-Laurent ont consulté les groupes de la région concernant la radiation de ce secteur de la liste des secteurs préoccupants. 
Cependant, au mois de septembre 2010, aucune décision relative à la radiation de la portion canadienne du secteur préoccupant du fleuve Saint-Laurent de la 
liste des secteurs préoccupants n’a encore été prise.

Statut des altérations des utilisations bénéfiques

Les tableaux ci-dessous résument, pour chacune des 10 altérations d’utilisation bénéfique pour le secteur préoccupant du fleuve Saint-Laurent, leur statut en 
date de septembre 2010, les principales mesures prises par divers organismes et diverses organisations partenaires dans le cadre du plan d’assainissement et 
les mesures clés prévues par les partenaires dans le cadre de leur travail visant à restaurer totalement la qualité environnementale du secteur préoccupant et, à 
terme, visant à obtenir sa radiation de la liste des secteurs préoccupants.

Statut : ALTÉRÉ

Disparition des habitats de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Altéré
Bien que certains des critères de radiation de la liste énoncés dans le plan d’assainissement et relatifs aux habitats de poissons et d’espèces sauvages 
aient été atteints, les objectifs pour les zones humides et les forêts ne sont sans doute pas réalisables, que ce soit à court ou à long terme, en raison 
des modèles d’utilisation et d’aménagement des terres.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Élaboration et adoption de la stratégie sur le patrimoine naturel conçue dans le 
but de protéger et d’améliorer l’habitat terrestre.

 � Achèvement des évaluations des cours d’eau gravement dégradés. 
 � Mise en œuvre d’un programme de restauration des affluents afin de protéger 

et de restaurer l’habitat du poisson et de la faune; ce travail impliquait la mise 
en place d’une clôture visant à empêcher le bétail d’approcher des cours d’eau 
ainsi que la plantation d’arbres le long des berges.

 � Construction de récifs dans les eaux côtières situées le long du secteur riverain 
de Cornwall afin d’offrir des frayères et des habitats de croissance aux poissons.

 � Poursuivre la mise en œuvre des programmes de gestion des bassins versants 
et de la stratégie sur le patrimoine naturel.

 � Continuer de soutenir les conseils d’intendance des ressources ainsi que les 
propriétaires de forêts certifiées pour protéger et restaurer l’habitat.

 � Mettre en œuvre des plans de gestion de l’habitat du poisson. 



4

Eutrophisation1 ou croissance d’algues indésirables

Statut :  Altéré, dans les affluents du fleuve Saint-Laurent et les eaux côtières du lac Saint-François 
(non altéré dans le chenal principal du fleuve Saint-Laurent ainsi qu’au large des côtes du lac Saint-François)

Les concentrations en phosphore dans les affluents du fleuve et les eaux côtières du lac Saint-François ont diminué au fil du temps; toutefois, elles 
restent supérieures aux recommandations en matière de qualité de l’eau, même si elles sont similaires à celles relevées dans les autres affluents du 
fleuve Saint-Laurent.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre de plans agroenvironnementaux et d’un programme de 
restauration des affluents afin de réduire les eaux de ruissellement des terres 
agricoles; ce travail impliquait la mise en place de clôtures afin d’empêcher 
le bétail d’approcher des cours d’eau, la modernisation des installations 
pour l’entreposage du fumier et des déchets de laiterie ainsi que des fosses 
septiques rurales, et la plantation d’arbres le long des berges.

 � Mise en œuvre de la Loi sur la gestion des éléments nutritifs qui impose des 
exigences en matière de planification de la gestion des éléments nutritifs pour 
réduire les eaux de ruissellement en provenance des terres agricoles.

 � Élaboration et mise en œuvre d’un plan de prévention et de lutte contre la 
pollution pour la Ville de Cornwall visant à réduire le nombre d’égouts unitaires 
et la fréquence des trop-pleins d’égouts unitaires.

 � Mise en place d’un financement pour la modernisation de l’usine de traitement 
des eaux usées de la Ville de Cornwall, ce qui permettra de réduire les charges 
en éléments nutritifs dans le fleuve Saint-Laurent.

 � Achèvement du plan de modernisation du bassin d’eaux pluviales du ruisseau 
Fly visant à assurer le traitement des eaux de ruissellement municipales avant 
leur rejet dans le fleuve Saint-Laurent.

 � Poursuivre la mise en œuvre des programmes de gestion des bassins versants.

1	 L’eutrophisation	(ou	les	conditions	eutrophiques)	est	le	processus	par	lequel	des	lacs	et	d’autres	plans	d’eau	sont	enrichis	par	des	éléments	nutritifs	(généralement	du	
phosphore	et	de	l’azote),	ce	qui	entraîne	une	croissance	excessive	de	plantes	et	une	raréfaction	de	l’oxygène.
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Restrictions de la consommation de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Altéré (pour la consommation de poisson)
Une restriction de la consommation est recommandée concernant le doré jaune, la perchaude et d’autres espèces de poissons en raison des 
concentrations élevées de mercure. Bien qu’au fil du temps, les concentrations de mercure aient diminué chez les poissons, on estime que des 
décennies seront nécessaires à la restauration totale de cette utilisation bénéfique. Les sources passées et les sources naturelles actuelles de 
contamination par le mercure ont altéré cette utilisation bénéfique : les concentrations de mercure sont faibles, mais réparties sur une zone vaste, 
dans les sédiments situés le long des extrémités nord du secteur préoccupant.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Élimination de tous les rejets industriels contenant du mercure. 
 � Achèvement de la stratégie de gestion des sédiments de Cornwall (2005), et 

mise en place d’un protocole de contrôles administratifs pour protéger les 
sédiments profonds contre toute perturbation liée aux aménagements futurs 
du secteur riverain. 

 � Achèvement de l’initiative de suivi du mercure visant à en relever les sources 
fugitives.

 � Mise en œuvre d’une réglementation fédérale et provinciale afin de 
réglementer les rejets industriels.

 � Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie de gestion des sédiments de 
Cornwall et du protocole de contrôles administratifs.

 � Poursuivre la surveillance des poissons issus de la pêche sportive et de l’état de 
la qualité des sédiments. 

 � Traiter toute source fugitive de mercure constatée à l’avenir (le cas échéant).

Statut : NON ALTÉRÉ
Quatre des défis environnementaux ont été désignés comme non altérés après la mise en œuvre des mesures correctives.

Dégradation des populations de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Non altéré

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Rétablissement des populations de perches communes par la mise en œuvre 
du plan de gestion des pêches pour le lac Saint-François, permettant de 
réduire les limites de captures quotidiennes et interdisant la vente de perches 
communes pêchées à la ligne.

 � Rétablissement des populations de poissons grâce à l’amélioration de leur 
habitat dans le cadre de la restauration de la zone riveraine de Cornwall.

 � Achèvement des plans de rétablissement de la communauté de poissons et 
de certaines espèces en particulier, comme le doré jaune, le maskinongé et 
l’esturgeon.

 � Poursuivre la surveillance des populations de poissons en vue de s’assurer que 
le rétablissement est maintenu.

 � Mettre en œuvre des plans de rétablissement pour la communauté de poissons 
et certaines espèces en particulier.
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Dégradation du benthos23

Statut : Non altéré
La structure, la diversité et l’abondance de la communauté benthique le long du secteur riverain de Cornwall ne diffèrent pas de celles relevées sur 
des lieux de référence appropriés ou situés en amont. Les activités de suivi ont confirmé qu’il n’existait aucune dégradation de la structure de la 
communauté benthique, aucun risque de toxicité aiguë ou chronique pour le benthos ni aucun risque de bioamplification. 3

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Suppression de tous les rejets industriels le long du secteur riverain de 
Cornwall.

 � Achèvement de la stratégie de gestion des sédiments de Cornwall (2005), et 
mise en place d’un protocole de contrôles administratifs pour protéger les 
sédiments profonds contre toute perturbation liée aux aménagements futurs 
du secteur riverain.

 � Mise en œuvre d’une réglementation fédérale et provinciale afin de 
réglementer les rejets industriels.

 � Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie de gestion des sédiments de 
Cornwall et du protocole de contrôles administratifs.

 � Poursuivre le contrôle de la qualité des sédiments et de la communauté 
benthique.

Fermetures de plages

Statut : Non altéré
Par le passé, de nombreux avis indiquant des niveaux de bactéries (E. coli) dépassant les concentrations sans danger pour la baignade et les 
autres activités entraînant un contact avec le corps ont été publiés dans plusieurs zones de loisirs situées dans le secteur préoccupant. Depuis les 
années 1980, des améliorations importantes des concentrations d’E. coli ont été constatées le long du secteur riverain de Cornwall et dans le lac 
Saint-François. Les données concernant les dernières années indiquent que la qualité de l’eau respecte les critères de radiation de la liste à propos 
de la fermeture des plages, même si plusieurs zones interdites à la baignade subsistent dans les endroits où les niveaux dépassent parfois les limites 
provinciales pour la protection de la santé humaine.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Élaboration et mise en œuvre d’un plan de prévention et de lutte contre la 
pollution pour la Ville de Cornwall visant à réduire le nombre d’égouts unitaires 
et la fréquence des trop-pleins d’égouts unitaires.

 � Mise en œuvre du programme de réinspection des fosses septiques afin de 
réduire les eaux de ruissellement qui proviennent de ces dernières (2008).

 � Mise en œuvre du programme de surveillance des plages de la Eastern Ontario 
Health Unit.

 � Procéder à un échantillonnage supplémentaire dans les sites où des 
concentrations élevées de bactéries sont parfois observées et appliquer des 
mesures correctives au besoin.

 � Poursuivre la mise en œuvre du programme de surveillance des plages de la 
Eastern Ontario Health Unit.

2	 Le	benthos et	la	communauté benthique	se	réfèrent	aux	organismes	invertébrés,	comme	les	vers,	les	nymphes	et	les	larves	d’insectes,	qui	habitent	pendant	une	partie	ou	la	
totalité	de	leur	vie	dans	les	sédiments	du	fond	des	lacs	et	des	rivières.	Les	scientifiques	utilisent	souvent	le	niveau	de	santé	et	l’abondance	de	ces	organismes	comme	des	
indicateurs	de	la	toxicité	des	contaminants	et	de	la	santé	des	écosystèmes.

3	 La	bioamplification	est	l’augmentation	de	la	concentration	d’une	substance,	comme	un	produit	chimique	toxique,	dans	les	tissus	d’organismes	se	situant	à	des	
concentrations	de	plus	en	plus	élevées	dans	une	chaîne	alimentaire.	Par	conséquent,	les	organismes	se	trouvant	au	sommet	de	la	chaîne	alimentaire	sont	généralement	
davantage	touchés	par	une	substance	polluante	persistante	que	les	organismes	se	trouvant	aux	niveaux	inférieurs.
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Restrictions des activités de dragage

Statut : Non altéré
Actuellement, aucune activité de dragage de navigation n’a lieu dans le secteur préoccupant, le long du secteur riverain de Cornwall.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Achèvement de la stratégie de gestion des sédiments de Cornwall (2005), et 
mise en place d’un protocole de contrôles administratifs pour protéger les 
sédiments profonds contre toute perturbation liée aux aménagements futurs 
du secteur riverain.

 � Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie de gestion des sédiments de 
Cornwall et du protocole de contrôles administratifs.

 � Poursuivre le contrôle de la qualité des sédiments. 

Trois autres défis environnementaux, dont on pensait qu’ils pouvaient être altérés, ont été classés sous le statut non altéré après une évaluation plus approfondie.

Dégradation des populations de phytoplancton et de zooplancton4

Statut : Non altéré
Une étude de 2005 sur les communautés de phytoplancton et de zooplancton dans le secteur préoccupant n’a permis de constater aucune 
dégradation ni aucune différence par rapport aux communautés situées en amont ou en aval.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Étude menée sur le phytoplancton et le zooplancton.  � Aucune autre mesure prévue.

Malformations ou problèmes de reproduction chez les oiseaux ou chez d’autres 
animaux

Statut : Non altéré
Les études menées sur les chélydres serpentines, les oiseaux aquatiques coloniaux et les visons n’ont permis de constater aucune différence 
significative dans les concentrations de contaminants, les malformations ou le succès de la reproduction par rapport aux lieux de référence.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre des règlements fédéraux sur les pâtes et papiers et du 
règlement provincial concernant la Stratégie municipale et industrielle de 
dépollution (SMID) au milieu des années 1990, qui ont permis de modifier les 
processus et d’améliorer le traitement des eaux usées dans les usines de pâtes 
et papiers.

 � Suppression des dioxines et des furanes dans les effluents des usines de pâtes 
et papiers après la mise en œuvre du règlement sur les pâtes et papiers.

 � Aucune autre mesure prévue.

4	 Le	phytoplancton	et	le	zooplancton	sont	des	groupes	de	petits	ou	microscopiques	organismes	d’origine	végétale	et	animale	(respectivement)	qui	flottent	ou	dérivent	en	
grand	nombre,	notamment	à	la	surface	de	l’eau	ou	près	de	cette	dernière,	et	qui	servent	de	nourriture	aux	poissons	et	à	d’autres	organismes	plus	gros.
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Tumeurs chez les poissons ou autres malformations

Statut : Non altéré
Les études menées sur les tumeurs hépatiques chez les barbottes du secteur préoccupant ont indiqué que la prévalence de ces tumeurs n’était pas 
significativement différente de celle observée dans les lieux de référence qui se trouvent à l’extérieur du secteur.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Études menées sur les tumeurs hépatiques chez la barbotte.  � Aucune autre mesure prévue.
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